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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0026 du 15/10/2021 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Coëtmieux (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2 , R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/10i2021 : 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Coëtmieux, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Coëtmieux, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique; répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté . 

. Article 2 :. dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
. préfet de ia région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 

l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 

.. profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L.311-1 du code de 
l'urbanisme ; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122~1 du code de l'environnement ; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la rég ion Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de ·Iui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont I.a transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de~ Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Coëtmieux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. . 

2/2 

Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Pour la Directrice régionale 
de, ,ff,;", ,""urt 

la Directrice-adjointe 
Cécile DURET-MASUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 20 septembre 2021

COETMIEUX

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : ZB.1;ZB.3;ZB.4;ZB.135à146

27114 / 22 044 0006 / COETMIEUX / LE VAL HEURTAUT / LE VAL HEURTAUT / piège naturel / Epoque indéterminée

1 2021 : ZB.1;ZB.3;ZB.4;ZB.135à146

575 / 22 044 0001 / COETMIEUX / LES FOSSES / LES FOSSES / occupation / Gallo-romain

2 2021 : ZI.91 4103 / 22 044 0002 / COETMIEUX / LA BOUILLERE / LA BOUILLERE / occupation / Gallo-romain

3 2021 : ZH.254;ZH.313 4104 / 22 044 0003 / COETMIEUX / LA GLANERIE / LA GLANERIE / occupation / Gallo-romain

4 2021 : ZA.109;ZA.128;ZA.129;ZA.227;ZA.279

18812 / 22 044 0005 / COETMIEUX / LA ROCHE / LA ROCHE / Epoque indéterminée / enclos

4 2021 : ZA.109;ZA.128;ZA.129;ZA.227;ZA.279

4105 / 22 044 0004 / COETMIEUX / FALIGOT / FALIGOT / occupation / Gallo-romain
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N

1

2 3

4

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de COETMIEUX le 20/09/2021
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0027 du 15/10/2021 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Noyal (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
. préfet d'Ille-el-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L522-3 à L522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-3.1, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des serVices de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille etVilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDON NIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/10/2021 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence .de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Noyal, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Noyal, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté . 

. Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
. arrêté . 

. Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions. définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: , 
. " ' ,-' 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; . 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme :mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

ArtiCle 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

ArtiCle 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Noyal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de 
la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaii"es culturelles 

Isabelle CHARDONNIER . . 
la Directrice-ad;ointe 

Cécile DURET-MASURE~ 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 20 septembre 2021

NOYAL

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : ZH.125;ZH.129;ZH.138 4381 / 22 160 0001 / NOYAL / LA RENARDIERE / LA RENARDIERE / occupation / Gallo-romain

2 2021 : ZB.66 4382 / 22 160 0002 / NOYAL / LA PETITE LANDE / LA PETITE LANDE / occupation / Gallo-romain

3 2021 : ZH.22;ZH.24;ZH.59;ZH.60;ZH.117;ZH.152

23726 / 22 160 0013 / NOYAL / LES VAUX 2 / LES VAUX / exploitation agricole / Age du fer

3 2021 : ZH.22;ZH.24;ZH.59;ZH.60;ZH.117;ZH.152

7152 / 22 160 0003 / NOYAL / LES VAUX / LES VAUX / occupation / Gallo-romain

4 2021 : ZA.7;ZA.70;ZA.72

23121 / 22 160 0011 / NOYAL / LA ROCHE GOYON / LA ROCHE GOYON / Epoque indéterminée / enclos (système d'), fossés (réseau de)

4 2021 : ZA.7;ZA.70;ZA.72

7153 / 22 160 0004 / NOYAL / LE PRE NARGANT / LE PRE NARGANT / occupation / Gallo-romain

5 2021 : ZI.13;ZI.66;ZI.103;ZI.132;ZI.104

15193 / 22 160 0010 / NOYAL / LA COUR NEUVE 2 / LA COUR NEUVE / occupation / Néolithique

5 2021 : ZI.13;ZI.66;ZI.103;ZI.132;ZI.104

7154 / 22 160 0005 / NOYAL / LA COUR NEUVE / LA COUR NEUVE / exploitation agricole / Epoque indéterminée

6
2021 :
ZB.42à45;ZB.47;ZB.50;ZB.55à58;ZB.61;ZB.62;ZB.91;ZB.92;ZB.94;ZB.96;
ZB.98;ZC.13à15

15150 / 22 160 0008 / NOYAL / LE CLOS BOUDET / LE CLOS BOUDET / Epoque indéterminée / enclos

6
2021 :
ZB.42à45;ZB.47;ZB.50;ZB.55à58;ZB.61;ZB.62;ZB.91;ZB.92;ZB.94;ZB.96;
ZB.98;ZC.13à15

27106 / 22 160 0007 / NOYAL / GRANGE DE SAINT-SULIEN / SAINT-SULIEN / grange dimière / Moyen-âge classique - Epoque moderne

6
2021 :
ZB.42à45;ZB.47;ZB.50;ZB.55à58;ZB.61;ZB.62;ZB.91;ZB.92;ZB.94;ZB.96;
ZB.98;ZC.13à15 27107 / 22 160 0014 / NOYAL / MOULIN A EAU DE SAINT-SULIEN / SAINT-SULIEN / moulin à eau / Moyen-âge classique - Epoque moderne

6
2021 :
ZB.42à45;ZB.47;ZB.50;ZB.55à58;ZB.61;ZB.62;ZB.91;ZB.92;ZB.94;ZB.96;
ZB.98;ZC.13à15

27109 / 22 160 0015 / NOYAL / LA CHAMBRE / SAINT-SULIEN / prison / Moyen-âge classique - Epoque moderne

7 2021 : ZI.145 15151 / 22 160 0009 / NOYAL / LA CROIX NOGUES / LA CROIX NOGUES / occupation / Néolithique

8 2021 : ZA.27;ZA.28;ZA.80 23122 / 22 160 0012 / NOYAL / LES ROUTUS / LES ROUTUS / Epoque indéterminée / enclos (système d'), fossés (réseau de)

Page 1 de 1

DRAC BRETAGNE - 22-2021-10-15-00002 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0027 du 15/10/2021 portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de Noyal (Côtes d'Armor) 18



N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

1 2

4

5

6

7

8

3

Zones de présomption de prescription archéologique
de la commune de NOYAL le  20/09/2021

DRAC BRETAGNE - 22-2021-10-15-00002 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0027 du 15/10/2021 portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de Noyal (Côtes d'Armor) 19



DRAC BRETAGNE

22-2021-10-15-00003

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0028 du 15/10/2021

portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de

Plestan (Côtes d'Armor)

DRAC BRETAGNE - 22-2021-10-15-00003 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0028 du 15/10/2021 portant création de zone(s) de présomption de

prescription archéologique dans la commune de Plestan (Côtes d'Armor) 20



· .. PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0028 du 15/10/2021 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Plestan (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 202o"portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/10/2021 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Plestan, Côtes d'Armor, concernée par le présent .arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale dès affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Plestan, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de présomption 
de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté . 

. Articie 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, .6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites ,au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur, j 
i· .. . .. 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• -permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme ; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme .; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire' à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

. . 
Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Plestan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER 

la Directrice-a~Qinl. 
Cécile OURET-MASURe~ 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 20 septembre 2021

PLESTAN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : YM.22;YM.102;YM.119

25 / 22 193 0016 / PLESTAN / LE BREUIL / LE BREUIL / villa ? / Gallo-romain

1 2021 : YM.22;YM.102;YM.119

639 / 22 193 0002 / PLESTAN / LE CHAUCHIX / LE CHAUCHIX / occupation / exploitation agricole / Gallo-romain

2 2021 : A.225à230;A.235;A.237;A.1047;A.1049;A.1052;A.1109 341 / 22 193 0003 / PLESTAN / MANOIR DU CREHU / LE CREHU / manoir / Bas moyen-âge

3 2021 :
C.798;C.801à804;C.806;C.994;C.995;C.997;C.1048;C.1050;C.1051;C.1054;C.1055;C.1062à1067

342 / 22 193 0004 / PLESTAN / CHATEAU DE CARCOUET / CARCOUET / château non fortifié / dépendance /
Epoque moderne

4 2021 : ZN.122 4544 / 22 193 0005 / PLESTAN / BOUDAN 1 / BOUDAN / occupation / Moyen-âge classique

5 2021 : YC.230;YC.234

4546 / 22 193 0007 / PLESTAN / LA VILLE DRUN 2 / LA VILLE DRUN / occupation / Gallo-romain

5 2021 : YC.230;YC.234

471 / 22 193 0001 / PLESTAN / LA VILLE DRUN / LA VILLE DRUN / allée couverte ? / sépulture / Néolithique
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

6 2021 : ZN.38à42;ZN.109

16953 / 22 193 0020 / PLESTAN / BOUDAN 2 / BOUDAN / exploitation agricole ? / Gallo-romain ?

6 2021 : ZN.38à42;ZN.109

4545 / 22 193 0006 / PLESTAN / LA ROSELAIS / BOUDAN / exploitation agricole / Age du fer

7 2021 : ZD.2;ZD.6;ZD.7;ZD.112;ZE.41;ZE.42

16954 / 22 193 0021 / PLESTAN / BELLE VUE / BELLE VUE / Epoque indéterminée / enclos

7 2021 : ZD.2;ZD.6;ZD.7;ZD.112;ZE.41;ZE.42

7096 / 22 193 0008 / PLESTAN / BELLE VUE I / LA HAUTE VALLEE / exploitation agricole ? / Epoque indéterminée

8 2021 : ZR.67;ZR.68;ZT.24;ZT.25;ZT.80;ZT.127;ZT.128

12048 / 22 193 0009 / PLESTAN / LA COURS D'A BAS I / LA COURS D'A BAS / Age du fer - Gallo-romain ? / enclos
(système d'), fossé, fossés (réseau de)

8 2021 : ZR.67;ZR.68;ZT.24;ZT.25;ZT.80;ZT.127;ZT.128

12049 / 22 193 0010 / PLESTAN / LA COUR D'A BAS II / LA COUR D'A BAS / exploitation agricole / enclos funéraire
? / Epoque indéterminée

9 2021 : YB.44;YB.45;YB.94;YB.99;YB.101;YB.131

12050 / 22 193 0011 / PLESTAN / LA MAISON NEUVE I / LA MAISON NEUVE / Epoque indéterminée / enclos,
fossés (réseau de)

9 2021 : YB.44;YB.45;YB.94;YB.99;YB.101;YB.131

16952 / 22 193 0019 / PLESTAN / LA MAISON NEUVE II / LA MAISON NEUVE / exploitation agricole ? / Epoque
indéterminée

10 2021 : YM.61;YM.140;ZM.110;ZP.85

12915 / 22 193 0012 / PLESTAN / LE BOHIAS 1 / LE BOHIAS / Epoque indéterminée / enclos, fossé

10 2021 : YM.61;YM.140;ZM.110;ZP.85

23730 / 22 193 0028 / PLESTAN / LE BOHIAS 2 / LE BOHIAS / Age du fer - Gallo-romain / enclos, fossés (réseau de)

11 2021 : YD.17 12916 / 22 193 0013 / PLESTAN / LA CROIX GERVAISE / LA GRANDE RUE / Epoque indéterminée / enclos

12 2021 : YB.32 12917 / 22 193 0014 / PLESTAN / LA VILLE BARRE / LA VILLE BARRE / exploitation agricole / Epoque indéterminée
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

13 2021 : ZV.50;ZV.52;ZV.122

13586 / 22 193 0015 / PLESTAN / LE CLOS BRÛLE I / LE CLOS BRÛLE / Epoque indéterminée / enclos

13 2021 : ZV.50;ZV.52;ZV.122

16921 / 22 193 0017 / PLESTAN / LE CLOS BRÛLE II / LE CLOS BRÛLE / Epoque indéterminée / enclos (système
d'), fossés (réseau de)

14 2021 : ZS.29;ZS.42 16951 / 22 193 0018 / PLESTAN / LESCOUET / LESCOUËT / exploitation agricole ? / Epoque indéterminée

15 2021 : YB.25;YB.110 16955 / 22 193 0022 / PLESTAN / LA CHENAIE / LA CHENAIE / Epoque indéterminée / enclos

16 2021 : YK.36à38;YK.41à43;YK.87;YK.88
16956 / 22 193 0023 / PLESTAN / LE CLOS BRET / LE CLOS BRET / exploitation agricole ? / Gallo-romain - Epoque
indéterminée ?

17 2021 : ZN.14;ZN.147 20106 / 22 193 0024 / PLESTAN / BOUDAN 3 / BOUDAN / chemin / Moyen-âge ?

18 2021 : ZS.13;ZS.14 20107 / 22 193 0025 / PLESTAN / TOULOREN / TOULOREN / Epoque indéterminée / enclos, enclos

19 2021 : ZR.6;ZR.127 22678 / 22 193 0026 / PLESTAN / LE CLOS BRULE III / LE CLOS BRULE / Epoque indéterminée / enclos

20 2021 : ZV.15;ZV.17;ZV.21
23135 / 22 193 0027 / PLESTAN / LA VILLE AUX LIONS / LA VILLE AUX LIONS / Epoque indéterminée / enclos
(système d'), fossés (réseau de)

21 2021 : ZW.53;ZW.123;ZW.130 26727 / 22 193 0029 / PLESTAN / LE BOIS MENARD / LE BOIS MENARD / Epoque indéterminée / enclos

22 2021 : ZB.14;ZB.20
27082 / 22 193 0031 / PLESTAN / LE GRAND GARDISSEUL / LE GRAND GARDISSEUL / manoir / dépendance /
Bas moyen-âge - Epoque moderne
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• • PRÉFET 
. DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0029 du 15/10/2021 

. portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Saint-Igeaux (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423~7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425~31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment "article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
. des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 1.6 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis. de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/10/2021 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans piusieurs 
zones du territoire de la commune de Saint-Igeaux, Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Igeaux, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
. àrrêté. .. ! 

. -'~ ; 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre C$ 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologi~ préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: ~) 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'articleR. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (iiste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Saint-Igeaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturell 

Isabelle CHARDON NIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 20 septembre 2021

PLESTAN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : YM.22;YM.102;YM.119

25 / 22 193 0016 / PLESTAN / LE BREUIL / LE BREUIL / villa ? / Gallo-romain

1 2021 : YM.22;YM.102;YM.119

639 / 22 193 0002 / PLESTAN / LE CHAUCHIX / LE CHAUCHIX / occupation / exploitation agricole / Gallo-romain

2 2021 : A.225à230;A.235;A.237;A.1047;A.1049;A.1052;A.1109 341 / 22 193 0003 / PLESTAN / MANOIR DU CREHU / LE CREHU / manoir / Bas moyen-âge

3 2021 :
C.798;C.801à804;C.806;C.994;C.995;C.997;C.1048;C.1050;C.1051;C.1054;C.1055;C.1062à1067

342 / 22 193 0004 / PLESTAN / CHATEAU DE CARCOUET / CARCOUET / château non fortifié / dépendance /
Epoque moderne

4 2021 : ZN.122 4544 / 22 193 0005 / PLESTAN / BOUDAN 1 / BOUDAN / occupation / Moyen-âge classique

5 2021 : YC.230;YC.234

4546 / 22 193 0007 / PLESTAN / LA VILLE DRUN 2 / LA VILLE DRUN / occupation / Gallo-romain

5 2021 : YC.230;YC.234

471 / 22 193 0001 / PLESTAN / LA VILLE DRUN / LA VILLE DRUN / allée couverte ? / sépulture / Néolithique
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

6 2021 : ZN.38à42;ZN.109

16953 / 22 193 0020 / PLESTAN / BOUDAN 2 / BOUDAN / exploitation agricole ? / Gallo-romain ?

6 2021 : ZN.38à42;ZN.109

4545 / 22 193 0006 / PLESTAN / LA ROSELAIS / BOUDAN / exploitation agricole / Age du fer

7 2021 : ZD.2;ZD.6;ZD.7;ZD.112;ZE.41;ZE.42

16954 / 22 193 0021 / PLESTAN / BELLE VUE / BELLE VUE / Epoque indéterminée / enclos

7 2021 : ZD.2;ZD.6;ZD.7;ZD.112;ZE.41;ZE.42

7096 / 22 193 0008 / PLESTAN / BELLE VUE I / LA HAUTE VALLEE / exploitation agricole ? / Epoque indéterminée

8 2021 : ZR.67;ZR.68;ZT.24;ZT.25;ZT.80;ZT.127;ZT.128

12048 / 22 193 0009 / PLESTAN / LA COURS D'A BAS I / LA COURS D'A BAS / Age du fer - Gallo-romain ? / enclos
(système d'), fossé, fossés (réseau de)

8 2021 : ZR.67;ZR.68;ZT.24;ZT.25;ZT.80;ZT.127;ZT.128

12049 / 22 193 0010 / PLESTAN / LA COUR D'A BAS II / LA COUR D'A BAS / exploitation agricole / enclos funéraire
? / Epoque indéterminée

9 2021 : YB.44;YB.45;YB.94;YB.99;YB.101;YB.131

12050 / 22 193 0011 / PLESTAN / LA MAISON NEUVE I / LA MAISON NEUVE / Epoque indéterminée / enclos,
fossés (réseau de)

9 2021 : YB.44;YB.45;YB.94;YB.99;YB.101;YB.131

16952 / 22 193 0019 / PLESTAN / LA MAISON NEUVE II / LA MAISON NEUVE / exploitation agricole ? / Epoque
indéterminée

10 2021 : YM.61;YM.140;ZM.110;ZP.85

12915 / 22 193 0012 / PLESTAN / LE BOHIAS 1 / LE BOHIAS / Epoque indéterminée / enclos, fossé

10 2021 : YM.61;YM.140;ZM.110;ZP.85

23730 / 22 193 0028 / PLESTAN / LE BOHIAS 2 / LE BOHIAS / Age du fer - Gallo-romain / enclos, fossés (réseau de)

11 2021 : YD.17 12916 / 22 193 0013 / PLESTAN / LA CROIX GERVAISE / LA GRANDE RUE / Epoque indéterminée / enclos

12 2021 : YB.32 12917 / 22 193 0014 / PLESTAN / LA VILLE BARRE / LA VILLE BARRE / exploitation agricole / Epoque indéterminée
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N° de
Zone
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13 2021 : ZV.50;ZV.52;ZV.122

13586 / 22 193 0015 / PLESTAN / LE CLOS BRÛLE I / LE CLOS BRÛLE / Epoque indéterminée / enclos

13 2021 : ZV.50;ZV.52;ZV.122

16921 / 22 193 0017 / PLESTAN / LE CLOS BRÛLE II / LE CLOS BRÛLE / Epoque indéterminée / enclos (système
d'), fossés (réseau de)

14 2021 : ZS.29;ZS.42 16951 / 22 193 0018 / PLESTAN / LESCOUET / LESCOUËT / exploitation agricole ? / Epoque indéterminée

15 2021 : YB.25;YB.110 16955 / 22 193 0022 / PLESTAN / LA CHENAIE / LA CHENAIE / Epoque indéterminée / enclos

16 2021 : YK.36à38;YK.41à43;YK.87;YK.88
16956 / 22 193 0023 / PLESTAN / LE CLOS BRET / LE CLOS BRET / exploitation agricole ? / Gallo-romain - Epoque
indéterminée ?

17 2021 : ZN.14;ZN.147 20106 / 22 193 0024 / PLESTAN / BOUDAN 3 / BOUDAN / chemin / Moyen-âge ?

18 2021 : ZS.13;ZS.14 20107 / 22 193 0025 / PLESTAN / TOULOREN / TOULOREN / Epoque indéterminée / enclos, enclos

19 2021 : ZR.6;ZR.127 22678 / 22 193 0026 / PLESTAN / LE CLOS BRULE III / LE CLOS BRULE / Epoque indéterminée / enclos

20 2021 : ZV.15;ZV.17;ZV.21
23135 / 22 193 0027 / PLESTAN / LA VILLE AUX LIONS / LA VILLE AUX LIONS / Epoque indéterminée / enclos
(système d'), fossés (réseau de)

21 2021 : ZW.53;ZW.123;ZW.130 26727 / 22 193 0029 / PLESTAN / LE BOIS MENARD / LE BOIS MENARD / Epoque indéterminée / enclos

22 2021 : ZB.14;ZB.20
27082 / 22 193 0031 / PLESTAN / LE GRAND GARDISSEUL / LE GRAND GARDISSEUL / manoir / dépendance /
Bas moyen-âge - Epoque moderne
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